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Premier cabinet en France 
Avec une représentation permanente à Paris, France 
Offshore conseille ses clients depuis 2001 en suivant 
une démarche personnalisée et qualitative en les re-
cevant individuellement pour une étude approfondie 
de leurs besoins.

Notre métier : 
« Conseil en optimisation de rentabilité »
Notre démarche consiste à étudier avec vous l’état 
de votre entreprise ou de votre projet et d’y localiser 
les points de rentabilité nécessitant une optimisation, 
tels que : les marges, les commissions, les services, la 
sous-traitance...

La méthode : Écoute, Analyse, Solution
Afin de définir avec vous la solution la plus appropriée, 
nous allons découvrir votre entreprise, analyser son 
fonctionnement, ses points forts et ses faiblesses en 
matière de marges et de bénéfices, pour enfin définir 
une solution d’optimisation grâce à l’utilisation d’une 
société étrangère.

Le résultat : une prise de décision condition-
née par un bilan AVANT / APRéS satisfai-
sant
La création d’une société et son fonctionnement ne 
sont engagés qu’après avoir démontré une rentabilité 
certaine et un intérêt financier évident, ainsi qu’après 
la comparaison « avant et après » de la mise en place 
d’une solution étrangère.

UNE PLACE DE 
LEADER 
SUR LE MARCHÉ 
FRANÇAIS…
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Notre démarche consiste à 
étudier avec vous l’état de votre 
entreprise ou de votre projet et 
d’y localiser les points de renta-
bilité nécessitant une optimisa-
tion, tels que : les marges, les 
commissions, les services, la 
sous-traitance, etc. 
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Du silence naît 
tout ce qui vit 
et dure…“

“

Confidentialité / Secret Professionnel
Associés à un cabinet d’avocats et dans le cadre du traitement de votre 
dossier client, nous appliquons strictement les règles du secret professionnel 
propres à la profession d’avocat pour protéger les informations confidentielles 
de votre entreprise ou du projet que vous nous confiez, ainsi que vos don-
nées personnelles.

Afin de traiter votre dossier avec la plus grande confidentialité tous vos docu-
ments et informations sont envoyés et intégralement gérés à l’étranger dans 
nos bureaux de Genève, Hong Kong, Londres ou Riga.

Nous apportons le plus grand soin à la protection de vos données person-
nelles mais également professionnelles. Aucune information en notre posses-
sion ne pourra faire l’objet d’une quelconque communication à d’autres clients 
du cabinet ou à des tiers, que cette information concerne la mise en place 
d’un montage juridique, fiscal ou financier ou plus simplement une étude ou 
une prise de contact.

FRANCE OFFSHORE 



35 CONSULTANTS
125 PARTENAIRES

3 localisations

FRANCE OFFSHORE 
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Une localisation 
internationale, 
des compétences 
variées.

Une équipe pluridisciplinaire au 
service de l’optimisation 
des marges...

France Offshore, 4 pôles distincts et complé-
mentaires :

      Conseil-Création
Notre pôle FO Conseil-Création étudie avec vous votre 
projet de création de société, nous réalisons un audit 
de votre entreprise autour de son fonctionnement, son 
activité et marges dégagées, et définissons la juridiction 
la plus appropriée pour optimiser votre activité et vos 
résultats financiers.

      Légal & Juridique
Au sein de France Offshore un réseau de juristes, avo-
cats fiscalistes, et techniciens du droit animent le pôle 
Légal & Juridique pour répondre à vos questions, vous 
assister sur des problématiques juridiques, rédaction de 
contrats, formalités administratives et autres conseils 
légaux.

Présence internationale :

France Offshore, c’est un réseaux de 125 partenaires à travers la France, des bureaux à Londres, Hong Kong et 
Paris, mais également des correspondants à Luxembourg, à Monaco, à Riga, à Gibraltar, à Prague, aux Seychelles...

      Audit - Expertise comptable
Avec plus de 2000 clients actifs et une expérience ac-
quise dans différents métiers, notre pôle Audit - Ex-
pertise composé d’experts comptables vous apporte 
une assistance indispensable dans la gestion de vos 
affaires.

      Croissance +
Pour vous voir grandir, nous vous aidons à développer 
votre activité en vous apportant des synergies d’affaires 
et des partenaires financiers ou des investisseurs pour 
vos besoins de trésorerie ou de patrimoine immobilier 
et ainsi accroître vos capacités de croissance.

www.france-offshore.fr
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Un large horizon de métiers
La plupart des métiers peuvent s’exercer avec une so-
ciété étrangère, son fonctionnement est commun à 
toute autre société et permet de ne rien changer au 
fonctionnement habituel de votre entreprise.

Depuis 2001, nous avons acquis un savoir-faire et une 
expérience dans les domaines suivants :

•	 Négoce de matières premières
•	 Conseils et services
•	 Agents commerciaux et commissionnaires
•	 Fusions-acquisitions
•	 Propriété intellectuelle, brevets, marques
•	 Holdings Européennes et Soparfi Luxembourgeoises
•	 Gestion de patrimoine immobilier

Nous comprenons et connaissons votre métier, vos 
impératifs et restons curieux de recueillir votre problé-
matique que nous tentons de solutionner au cas par 
cas par la création d’une ou plusieurs sociétés offshore 
ou internationales.

Des critères sélectifs
Afin d’assurer un résultat optimal, nous analysons votre 
projet et votre entreprise. Nous nous réservons le droit 
de refuser d’accéder à votre demande s’il s’avère que 
celle-ci n’entre pas dans le champ de la légalité et de 
nos compétences.

LES MÉTIERS 
AUXQUELS NOUS 
RÉPONDONS :

10 Présentation de France Offshore

Une grande expérience 
pour une meilleure 
connaissance...“



délocalisation
L’accès à la

pour 450 métiers…

FRANCE OFFSHORE 



Ainsi, la société d’import-export réalise sa marge après 
avoir acheté ses marchandises à ses fournisseurs 
habituels et revendu son stock à ses clients. Elle peut 
également offrir à ses clients des délais de paiement 
par encours avec un paiement à terme...

Acheter, vendre, dégager une marge…
Acheter, vendre et dégager une marge est une activité 
vieille comme le monde. Dans le cadre de négoce fai-
sant intervenir des clients ou des fournisseurs interna-
tionaux, l’usage d’une société s’effectue en fonction de 
différents critères, le schéma commun reste le suivant : 

SOCIÉTÉ D’IMPORT / 
EXPORT  

Fournisseurs 
Asie

Fournisseurs 
Europe

Fournisseurs
Monde

Importeur

Clients
Détaillants

IMPORT / EXPORT

Présentation de France Offshore12



Importations 
UE
Déclarations 
Eurostats
Représenta-
tion fiscale...

L’IMPORTATION EN DOUANE 

Importer dans l’UE
Les problématiques de TVA soulèvent de nombreuses questions. S’il est évi-
dent pour tout le monde que les échanges intracommunautaires se font 
hors TVA et sans avance lors de l’importation, il n’en est pas moins vrai des 
importations hors de l’UE.

Un port franc au cœur de l’Europe
Le port d’Anvers est le second port européen et le quatrième port mondial. 
En 2004, le port a traité plus de 152 millions de tonnes de fret (55 % entrants 
et 45 % sortants), ce qui fait de lui l’un des principaux centres de transport et 
de logistique d’Europe.
  
Optimisation
Son statut de port franc permet des importations au sein de l’Union euro-
péenne en optimisant votre trésorerie grâce aux importations réalisées par le 
biais de déclarations pour le commerce intra-zone (Eurostats).

www.france-offshore.fr 13
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immatérielle
Le service, une valeur ajoutée 



CONSEILS ET SERVICES

Agents commerciaux

Un métier à forte valeur ajoutée
Dans les métiers de conseils ou de services immatériels, 
l’utilisation d’une société étrangère peut s’avérer être 
une solution alliant une excellente image de marque 
et une souplesse facilitant le développement de votre 
entreprise.

Habituellement, les sociétés de services et de conseils 
font appel à des consultants prestataires ou intègrent 
ces compétences grâce à des salariés en interne.

Ainsi, le client règle la société de services qui elle-même 
paie ses consultants pour la prestation effectuée et dé-
gage une marge d’exploitation.

La société de services installée à l’étranger bénéficiera 
d’une excellente image de marque dans la juridiction 
choisie en fonction de l’activité.

La mise en relation
Généralement, l’activité d’agent consiste à mettre en 
relation des clients et des fournisseurs et à gérer la 
relation et le réapprovisionnement des parties. Les flux 
d’argent transitent directement entre les clients et les 
fournisseurs. L’agent, lui, perçoit une commission sur le 
chiffre d’affaires réalisé entre les parties.

Ainsi, l’agent facture régulièrement son fournisseur-
mandant des commissions dues sur le chiffre d’affaires 
réalisé avec le client final.

Fournisseur Mandant SOCIÉTÉ AGENTDistributeur

15www.france-offshore.fr

Société cliente

Consultants prestataires

Société cliente

SOCIÉTÉ DE SERVICES société de conseils
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PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE 
Droits, Brevets, Marques

Votre idée germe, naît, grandit…
Au début personne n’y croît mais après exploitation, 
tout le monde la revendique, tel est le propre d’une 
idée. Anticipez l’avenir en déposant votre idée, votre 
brevet, votre marque et les droits qui y sont associés 
grâce à une société souple qui vous permettra de les 
protéger pour les exploiter en toute sérénité. 

…et transite.
C’est la société propriétaire des droits qui l’exploitera, 
concédera des licences, percevra les droits... Cette so-
ciété sera également présente lors de la revente et ef-
fectuera directement la transaction avec l’acheteur en 
toute sérénité.

Société propriétaire des 
droits / brevets Société commerciale 

d’exploitationLicenciés

Concession de licences et de franchises

Transfert uni-
versel De patri-
moine – lE tup

Le transfert universel de patrimoine
C’est une formalité visant à fusionner deux entrepri-
ses ou deux entités, faisant disparaître juridiquement 
l’absorbée au sein de l’absorbante.
 
Les avantages du transfert de patrimoine
Ce procédé, utilisé dans le cadre de fusions entre so-
ciétés, est avantageux à plus d’un titre, notamment en 
matière fiscale. Il est simple et permet de dissoudre 
sans liquidation l’entreprise rachetée ou transmise.
 
L’intérêt principal du TUP est que le patrimoine de la 
société absorbée continu d’exister sous la société ab-
sorbante. Appliqué dans le cadre d’opérations interna-
tionales et éventuellement couplé à une société ang-
laise ou offshore, le système du TUP offre une grande 
souplesse d’utilisation.
 
France Offshore pratique des opérations de TUP dans 
le cadre de transfert de sociétés à l’étranger.
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Le régime mère – fille 
en Europe 

Défiscalisez vos dividendes
Par deux directives de 1990 et de 2003, l’Union européenne a instauré, pour 
les groupements de sociétés situés sur le territoire des États membres, des 
règles supprimant la double imposition des bénéfices distribués sous forme 
de dividendes par une filiale à sa société mère. 

Depuis l’entrée en vigueur de ces textes, les paiements de dividendes entre 
les sociétés d’un même groupe ne sont plus soumis à une quelconque re-
tenue à la source. Ainsi lorsque les conditions pour bénéficier de ce régime 
mère fille sont remplies, il est possible de faire remonter les dividendes d’une 
filiale dans une société mère immatriculée dans un État où la fiscalité sera at-
tractive, sans que l’État de résidence de la filiale ne les impose. 

En pratique, il vous suffira de créer une holding qui bénéficie d’une fiscalité très 
avantageuse dans certains pays d’Europe et d’y faire remonter les dividendes 
de votre société française pour réduire ou annihiler toute imposition.

Quand 
l’Europe op-
timise votre 
imposition

“



	 Le Royaume-Uni

Londres, première place financière internationale – et 
plus généralement le Royaume-Uni – est une juridic-
tion de choix alliant à la fois l’image de marque et le 
prestige pour l’établissement d’une structure commer-
ciale amenée à asseoir une marque ou une notoriété 
et qui propose une certaine souplesse fiscale, notam-
ment grâce à la possibilité de constituer une société 
ayant un rôle d’agent pour une maison mère située à 
Gibraltar, lieu exempté d’impôt pour les sociétés non 
résidentes.

L’ « Agency Agreement »
Ainsi, selon l’Agency Agreement Law, il sera possible de 
remonter 80% des bénéfices de l’agence vers la maison 
mère, ramenant ainsi l’impôt effectif à 4%.

Le Royaume-Uni sert également à la création de hold-
ing pour toute société européenne, permettant ainsi la 
remontée des bénéfices sans retenue à la source dans 
le cadre du régime mère filles (voir page Holdings).

	 Création de sociétés Européennes
Nous proposons la création de sociétés dans les 27 
pays membres de l’UE.

Société Holding 
Gibraltar 

Maison mère 100%

Société agence 
Royaume-Uni Filiale 

et antenne commerciale

LES PRINCIPALES 
JURIDICTIONS

Présentation de France Offshore18



Mais aussi :

	 Canada			   Lettonie	

	 Panama			  Chypre	

	 B.V.I			   Delaware

	 Gibraltar

	 Hong Kong

Premier port de transit et plus importante concentra-
tion de gratte-ciels au monde, Hong Kong a un PIB par 
habitant 2 fois supérieur à celui de l’Europe.

Hong Kong concentre une densité d’affaires unique au 
monde. Ancienne colonie britannique autonome, elle 
vit principalement du commerce international de biens 
et de services.

Hong Kong affiche une imposition attrayante avec un 
taux d’IS de 17,5% pour les entreprises résidentes. Pour 
les entreprises qui n’ont pas d’activité sur place aucun 
impôt n’est dû et aucune présentation des comptes 
n’est obligatoire.

Hong Kong est la solution idéale pour créer une cen-
trale d’achat pour les opérations d’import/export.

www.france-offshore.fr 19
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SOCIÉTÉ D’IMPORT / 
EXPORT  

Fournisseurs 
Asie

Clients Locaux 
Distributeurs

Fournisseurs
Monde



FRANCE OFFSHORE 

le tout…
Optimiser 
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FUSIONS – ACQUISITIONS, 
HOLDINGS

Constituer un patrimoine protégé et souple
Un patrimoine constitué de façon souple permettant 
une revente ou une transmission à moindre coût et 
rapidement, telle est la mission que nous nous fixons 
lorsque nous étudions le patrimoine mobilier ou im-
mobilier de nos clients.

Apporter une solution pérenne
Notre solution envisage l’avenir de façon intemporelle 
pour permettre au porteur de disposer de son capital, 
de le céder ou de le transmettre à tout moment. La 
solution apportée devra être valable dans le temps à 
court, moyen et long terme.

Holding de patrimoine 
immobilier

Holding de patrimoine
Actions / Parts

SCI. 1
Société 

commerciale 1
Société 

commerciale 2
SCI. 2

Corriger le passé 
Dessiner le présent
Prévoir l’avenir“
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LA BANQUE

La clé de voûte de votre entreprise
Le choix de la banque est capital dans la création de 
votre société. L’établissement bancaire vous apportera 
des services élémentaires vous permettant une ges-
tion efficace de votre compte, tels que :

•	 Comptes Euros multidevises
•	 Gestion du compte en ligne
•	 Cartes Visa/Mastercard
•	 Lettres de change
•	 Virements bancaires valeur jour
•	 Secret bancaire

Notre réseau de banques partenaires vous apportera 
des solutions à vos différents besoins, et vous suivront 
dans l’évolution de votre activité. Pour inscrire votre 
projet dans une logique de pérennité nous vous in-
troduisons auprès des personnes clés en banques qui 
vous aiderons à développer votre activité et projets par 
l’apport de financements d’entreprises, financements 
privés, immobiliers et autres besoins de liquidités.

La clé de voûte de vo-
tre entreprise“
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S’inscrire dans 
une logique 
de réussite…

OUVERTURE DE 
DOSSIER

Les critères de prise en charge
Chaque prise en charge de dossier est nécessairement 
validée par nos consultants. France Offshore se réserve 
le droit de refuser toute demande considérée comme 
étant en inadéquation avec une utilisation légale ou ne 
représentant aucun intérêt pour le client.

Le délai de montage 
Une fois les pièces obtenues, le délai est compris entre 
deux et quatre semaines pour réaliser la création de la 
société et préparer l’ouverture du compte bancaire.

Le dossier d’acceptation bancaire
Nous préparons minutieusement votre dossier de 
présentation d’acceptation bancaire pour une ouver-
ture rapide et garantie.

“
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Votre bateau immatriculé offshore 
Vous projetez d’acheter un bateau, un voilier, un yacht 
neuf ou d’occasion ?
France Offshore, vous propose de faire de substan-
tielles économies en immatriculant votre bateau dans 
des juridictions de prestige, telles que le Royaume-Uni 
ou les États-Unis.
 

Les avantages de l’immatriculation offshore  
•	 Un coût d’enregistrement intial forfaitaire et des frais 

de renouvellement annuels très faibles
•	 Exonération de TVA à l’achat pour les bateaux 

neufs
•	 Discrétion et simplicité en cas de revente
•	 Pas d’imposition sur les plus-values, les donations 

ou les successions
•	 Enregistrement du bateau sous 10 jours

Pour obtenir un devis, contactez notre responsable de 
pôle à : bateaux@france-offshore.fr

IMMATRICULATION 
DE BATEAUX DE 
PLAISANCE

Immatriculation 50% moins 
chère 
Pas de taxe à la revente
Pas de droits de succession
Révision annuelle
Optimisation de la T.V.A à 
l’achat

“



Pour nos clients évoluant dans les matières premières, 
nous apportons une offre globale de suivi et conseil 
vous permettant de mettre toutes les chances de votre 
coté pour mener à bien vos contrats d’achat, vente, 
intermédiation de commodités, respectant toute la 
chaine comme suit ;

•	 Aide à la négociation
•	 Identification des parties vendeurs-acheteurs
•	 Rédaction de contrats
•	 Choix des instruments financiers
•	 Choix de la juridiction offshore
•	 Sécurisation des intermédiaires

La maitrise des différentes étapes lors de négociations 
de contrats importants vous apporte une sérénité et 
vous permet de vous concentrer sur l’essentiel en 
nous confiant la réalisation technique.

Négoce de matières 
premières

www.france-offshore.fr 25
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Pétrole, Or, Commodités, le 
plus beau n’est pas de les 
trouver, mais de les com-
mercer…        

“
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Nos parutions 

FRANCE OFFSHORE 
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La Presse parle
de France Offshore

Leardership & Management

C’est un fait, les grandes et très grandes entreprises 
paient en moyenne beaucoup moins d’impôts sur les 
bénéfices que les PME. Mais ces dernières disposent 
également de dispositifs d’exonération attractifs.

Commerce International

A l’image des grands cabinets de conseil, France Off-
shore propose des services de création de sociétés 
étrangères pour les entreprises françaises désireuses 
de s’exporter. Mais son offre s’adresse exclusivement 
aux PME. 

L’express

Nouveaux édens Hong Kong fait désormais partie des 
paradis fiscaux les plus appréciés. Les paradis fiscaux 
sortent renforcés de la crise mais leur localisation 
change. C’est le constat de France Offshore, une so-
ciété qui fait de l’« optimisation fiscale » pour les PME.

La Tribune

NADAV BENSOUSSAN 
a tout juste 32 ans. Mais il est déjà à la tête d’une petite 
multinationale. Sa société France-Offshore est présente 
en France, au Royaume-Uni, à Hong Kong et en Let-
tonie. Elle n’emploie pour l’instant qu’une cinquantaine 
de personnes mais est en plein essor.

Le Quotidien de la Réunion

Ce n’est pas si paradoxal : en pleine période de crise 
et de rabotages  fiscaux, les cabinets de conseils, eux, 
ignorent la récession et les riches savent s’entourer de 
bons conseillers pour échapper légalement à l’impôt. 

La Marseillaise

Sociétés Offshore, investissement dans l’immobilier ou 
les chevaux de course : la chasse aux niches fiscales 
va paradoxalement continuer de faire le bonheur 
des cabinets de conseil qui se multiplient et rivalisent 
d’inventivité pour aider les plus riches à payer moins 
d’impôts.

Alternatives Economiques

FRANCE OFFSHORE  La lutte contre les paradis fiscaux 
progresse à grands pas. C’est la conclusion qu’on peut 
tirer en lisant les mails de France Offshore. Cette so-
ciété entend, en effet, « trancher un bon coup dans la 
fiscalité et démocratiser l’Offshore pour les PME », afin 
de ramener leur taux d’imposition « d’en moyenne 65% 
du CA à 0,5 ».

Entreprendre

Défiscaliser en toute légalité.
L’article pourrait s’appeler « Quand le défiscaliseur 
a pignon sur rue ». Nadav Bensoussan, Directeur de 
France Offshore, a répondu à nos questions dans ses 
locaux parisiens. 

www.france-offshore.fr
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